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Détresse des colonies de vacances
Question écrite n° 28472

Texte de la question

Mme Sabine Rubin interroge M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse à propos de la situation
particulièrement préoccupante des séjours d'accueil collectif de mineurs, ou colonies de vacances, dans le
contexte de crise induite par le covid-19. La priorité donnée à la santé publique des Français face à une
pandémie mondiale d'une ampleur inédite n'est pas sans entraîner un nombre d'incidences directes et indirectes
particulièrement dommageables pour le tissu économique et associatif. Au sein de ce dernier, elle se fait
aujourd'hui l'écho d'un certain nombre d'interpellations de la part des colonies de vacances, instrument pourtant
indispensable à la cohésion sociale de la Nation, à la démocratisation de valeurs sportives ou culturelles, à
l'apprentissage du vivre-ensemble, et dont l'intérêt est en outre manifeste pour l'attractivité et la mise en valeur
de nombreux territoires, notamment ruraux. Or les dispositifs mis en place par le Gouvernement pour le soutien
notamment des TPE-PME et incluant le monde associatif ne semblent pas répondre avec suffisamment d'acuité
à un secteur déjà largement en crise, miné par la baisse de fréquentation de ce type de séjour, aux problèmes
de trésorerie rencontrés par maintes associations dudit secteur, à l'entretien et à la gestion du bâti. L'exclusion
des animateurs des dispositifs de chômage partiel, la viabilité périlleuse d'un modèle économique déjà mis à
mal, les difficultés réellement existantes pour bénéficier du fonds de solidarité proposé par le Gouvernement
sont autant de facteurs mettant en cause jusqu'à la survie même de nombreuses associations du secteur, déjà
exsangues. À situation exceptionnelle, réponse exceptionnelle : quelles garanties son ministère, qu'elle sait
attaché à la promotion et la pérennité des colonies de vacances, peut-il apporter à brève échéance pour
rassurer et accompagner les différents acteurs, et notamment afin de pallier les pertes importantes de trésorerie
des mois de mars et d'avril 2020, liée notamment au juste confinement ? Alors que la continuité pédagogique
reste difficile à maintenir du fait de la situation que le confinement forclos des enfants des classes populaires et
moyennes dans des logements exigus entraîne, qu'une saine pratique sportive se trouve de ce fait même
largement limitée, que les déplacements sur le territoire national sont eux-mêmes soumis à des impératifs de
santé publique, les colonies de vacances sont plus que jamais nécessaires. À l'aune de ces différents éléments,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin de fournir des réponses précises et immédiates aux
légitimes préoccupations du secteur des colonies de vacances.
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